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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Maladies cardiovasculaires
Question écrite n° 39032

Texte de la question

M Martin Malvy attire l'attention de Mme le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, charge de la sante et de la famille, sur la necessite de mettre en place une politique nationale de
prevention des maladies cardio-vasculaires. Chaque annee, 200 000 de nos concitoyens meurent de ce fleau.
Or les exemples etrangers montrent que cette maladie peut etre enrayee d'une maniere efficace. D'autre part,
sur un plan financier, une veritable politique de prevention entrainerait de serieuses economies au niveau de la
securite sociale. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui exposer ses projets en ce domaine.
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